
 

 

Gestion des déchets 

 

 

 

Vos poubelles sont à évacuer directement dans les containers prévus à cet effet, voir sur le plan de la résidence. 
 

Pensez au tri sélectif.  Vous trouverez un sac pour le tri sélectif dans votre chambre afin de pouvoir le remplir de 
vos déchets recyclables et le vider dans les containers prévus à cet effet.  
 

Des containers à verre sont également installés au sein de votre résidence. 
 

Consignes : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Des composteurs sont également à votre disposition sur la résidence. Le code et un petit seau peut vous être 
remis sur simple demande mail : developpement.durable@crous-clermont.fr 

 

Je peux mettre :  
- Des épluchures de fruits et légumes (y compris agrumes) 
- Restes de repas (riz, croûtes de fromage, fruits et légumes abîmés…) 
- Coquilles d’œufs (écrasées ou broyées), noyaux, graines et pépins, coques de fruits secs 

- Marc de café et filtres en papier (en fibres naturelles) 
- Pain (en petite quantité) 

 

Je ne mets pas : 
- Restes alimentaires d’origine non végétale (reste de viande et poisson, coquilles de crustacés, os et 

arrêtes) 
- Etiquettes de fruits 
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